LETTRE - PETITION A LA MINISTRE DE LA JUSTICE 
                                                                                                        Madame la Ministre de la Justice

                                                                                                 Boulevard de Waterloo, 115

1000 BRUXELLES

DEMANDE DE CREATION D’UN CENTRE D’ANALYSE ET D’IDENTIFICATION SYSTEMATIQUE DES ENFANTS ET ADULTES VISIBLES SUR DES FILMS, PHOTOS ET CD-ROMS DE PORNOGRAPHIE ENFANTINE

De nombreux documents à caractère pédopornographique sont entre les mains des autorités policières et judiciaires de notre pays.

En mars 2001, 20 CD-Roms de pornographie enfantine ont été fournis à la justice belge, en annexe à une plainte déposée par une association belge. Ces CD-Roms contiendraient des dizaines de milliers de photos et des films à caractère sadique et pédopornographique.  Ces documents montrent des enfants, parfois des bébés, exhibés dans des postures pornographiques, des enfants torturés, des enfants violés. 

Interpellé le 8 mai 2001 devant la Commission de la Justice de la Chambre au sujet de la suite donnée à cette plainte, votre prédécesseur, Monsieur VERWILGHEN, a signalé que les milieux policiers du monde entier estimaient indispensable la création d’une banque de données au plus haut niveau permettant le plus d’échanges internationaux possibles au sujet des faits liés à cette criminalité. Deux ans et demi après le dépôt de cette plainte et des CD-Roms à la justice, nous nous inquiétons de l’apparente absence de suivi effectif apporté par les autorités belges aux pièces à conviction fournies sur ces crimes impunis.

Dans son rapport du 14 mai 2002 sur la lutte contre la pédopornographie, la Commission de l’Intérieur du Sénat recommande de créer une banque centrale de données et de photos en vue d’une meilleure identification des victimes et des auteurs d’infractions à caractère pédophile.

Le 14 mai 2002, les ministres de la Justice du G8 ont annoncé la nécessité de mettre en place une banque de données internationale pour lutter contre la pornographie enfantine.

Aussi vous prions-nous de veiller particulièrement et de toute urgence à ce que :

· des recherches systématiques soient entreprises afin d’identifier les nombreux enfants et adultes qui sont visibles sur les CD-Roms ;

· à cette fin soit mis en place un centre européen d’analyse et d’identification des enfants et des adultes visibles et identifiables sur tous films et photos pédopornographiques ;                                                                                                                                                                                                                       

· les moyens technologiques, logistiques et humains nécessaires soient mis à la disposition de ce centre ;

· soient apportées les garanties juridiques en vue :

· d’une part, de veiller à ce que ce centre collabore directement avec les autorités policières et judiciaires nationales concernées ;

· d’autre part, d’assurer la confidentialité essentielle à la protection du principe fondamental du respect de la vie privée.

Vous remerciant de l’attention et de la suite que vous réserverez à la présente, nous vous prions d’agréer, Madame la Ministre, l’assurance de notre considération distinguée.

Date :

Nom :

Adresse :

Signature ( si modèle papier ):

A renvoyer à : 

l’asbl Voix du Silence : 

Adresse e-mail : voixdusilence@skynet.be
Fax : 32 –(0)2/ 243.08.60.

Adresse postale :avenue Huart Hamoir, 21 – 1030 Bruxelles

A l’attention de :
Madame Laurette Onkelinx, Ministre de la Justice
Adresse postale : boulevard de Waterloo, 115 – 1000 Bruxelles
Adresses e-mail :  info@just.fgov.be        info@laurette.onkelinx.be
Fax du cabinet de la Ministre : 32-(0)2/ 538.07.67.
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